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PROCÈS-VERBAL 

Commission des délégués officiels 

 

Date : 25 juin 2026 

Durée : 1h09 

Lieu : Raismes 

 

1. Présents et absents 

Présents : 

• Président : André DAVOINE 

• Délégués : Alexandra HANREZ, Pierre PISKORZ, Maxime DRUZGALA, Guillaume DELVALLEE, 

Sebastien POT, Dominique BORNEMAN, Dimitri REGNIER. 

Absents excusés : 

• Jérôme Dehon, Davy PIGHI, Antoine Sulli 

Participe à la commission :  

• Francis CHEYLAN, Aurélien LECOCQ 

 

2. Ouverture de séance 

André DAVOINE ouvre la réunion et remercie les participants de leur présence. 

Il précise que la réunion comportera principalement : 

• Un bilan de la saison écoulée 

• Des rappels de fonctionnement 

• Des informations issues de la Ligue 

 

3. Bilan de la saison 2025-2026 

• Activité globalement très positive. 

• Moyenne de 15 à 17 matchs par délégué sur la saison. 

• Exemples :  

o 17 matchs pour certains délégués 

o 13 à 14 matchs pour d’autres 

• Moyenne inférieure à celle de la Ligue (20 à 25 matchs par saison). 

➡️ Objectif pour la saison prochaine : 

Augmenter le nombre de désignations par délégué. 
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4. Fonctionnement des rapports 

Constats : 

• Qualité globale satisfaisante 

• Toutefois, des oublis persistent (champs non remplis) 

Rappels importants : 

• Tous les champs doivent être remplis (même “néant” si nécessaire) 

• Mention obligatoire :  

o Commissaire du club 

o Responsable sécurité 

o Médecin 

• Importance des rapports :  

o Documents clés en cas de dossier disciplinaire ou juridique 

Consignes rédactionnelles : 

• Être clair, précis et concis 

• Éviter les descriptions inutiles 

• Ne pas dupliquer les informations (ex : sanctions déjà saisies) 

 

5. Organisation des matchs – Rappels 

Avant match : 

• Arrivée au stade 1h30 minimum avant le coup d’envoi 

• Débrief avec :  

o Commissaire du club 

o Responsable sécurité (si présent) 

• Vérification des vestiaires (idéalement avec preuves photos) 

Pendant match : 

• Surveillance générale 

• Application rigoureuse des consignes 

• Intervention mesurée et adaptée 

Mi-temps : 

• Priorité : sécurité des équipes et entrée aux vestiaires 

• Ne pas suivre systématiquement les arbitres 
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Après match : 

• Vérification du retour au calme 

• Validation de la feuille de match informatisée (FMI) 

• Observations synthétiques 

 

6. Comportement et posture du délégué 

• Le délégué est :  

o Représentant officiel du district 

o Conseiller des clubs 

• Ne pas diffuser d’informations réglementaires incertaines 

• En cas de doute : ne pas répondre, se renseigner 

• Importance de :  

o La neutralité 

o La rigueur 

o L’image (tenue District obligatoire) 

 

7. Obligations administratives 

• Répondre obligatoirement aux convocations des commissions 

• Informer en cas d’absence 

• Transmission des indisponibilités au moins une semaine à l’avance 

 

8. Évolutions et outils 

Nouveautés évoquées : 

• Utilisation expérimentale de caméras sur arbitres 

• Réflexion sur :  

o L’identification des matchs à risque 

o L’implication des clubs dans la remontée d’informations 

Organisation future : 

• Envoi en début de saison d’un questionnaire aux clubs 

• Meilleure anticipation des désignations 
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9. Informations de la Ligue 

• Le passage en Ligue nécessite 2 à 3 ans d’expérience minimum 

• Doit passer par le district (candidature directe interdite) 

Nominations validées au niveau régional : 

• Guillaume Delvallée 

• Sébastien Pot 

➡️ Nouveaux délégués Ligue à compter de la saison 2026-2027 

 

10. Effectifs et perspectives 

• Effectif actuel : environ 9 délégués pour la prochaine saison 

• Projet :  

o Lancer un appel à candidatures 

o Renforcer l’équipe 

 

11. Questions diverses 

Points abordés : 

• Difficulté d’accès aux coordonnées des clubs et arbitres 

• Protection des données limitant la diffusion 

• Possibilité d’améliorer les outils internes 

➡️Partager les coordonnées des clubs et arbitres aux délégués en début de saison. 

 

12. Clôture de séance 

La réunion est clôturée après échanges et remerciements. 

Les participants sont invités à poursuivre leurs efforts dans une logique d’amélioration continue. 

 

 

André DAVOINE 

Président 


